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L͛aƌƚicle ϭϵ de la lŽi ŶΣϮϬϮϬ-ϮϵϬ dƵ Ϯϯ ŵaƌƐ ϮϬϮϬ d͛ƵƌgeŶce ƉŽƵƌ faiƌe face à l͛éƉidéŵie 
diƐƉŽƐe ƋƵ͛ ͨ  au plus tard le 23 mai 2020, est remis au Parlement un rapport du Gouvernement 
fondé sur une analyse du comité de scientifiques se prononçant sur l'état de l'épidémie de 
covid-19 et sur les risques sanitaires attachés à la tenue du second tour et de la campagne 
électorale le précédant. Le comité de scientifiques examine également les risques sanitaires et 
les précautions à prendre : - Pour l'élection du maire et des adjoints dans les communes où le 
conseil municipal a été élu au complet dès le premier tour ; -Pour les réunions des conseils 
communautaires. ».  
 
Cet avis répond à la première partie de cette saisine. Au terme de la loi, cet aǀis n͛a pas 
vocation à exprimer une orientation ou une préférence du Conseil scientifique ou de ses 
membres quant aux décisions à prendre, notamment quant à un éventuel report des 
élections, décisions qui relèvent de la seule responsabilité des autorités publiques et que le 
CŽŶƐeil ƐcieŶƚifiƋƵe Ɛe cŽŶƚeŶƚe͕ ƉŽƵƌ ce ƋƵi le cŽŶceƌŶe͕ d͛éclaiƌeƌ Ɖaƌ deƐ éléŵeŶƚƐ 
d͛aŶalǇƐe͘*2Dans son avis du 8 mai 2020, le Conseil scientifique a par ailleurs répondu à la 
seconde partie de cette saisine.  
 
Début mars 2020͕ l͛ageŶda électoral a invité les Françaises et les Français à se rendre aux urnes 
daŶƐ ƵŶ cŽŶƚeǆƚe d͛ŽƌeƐ eƚ déjà caƌacƚéƌiƐé Ɖaƌ l͛éŵeƌgeŶce dƵ ǀiƌƵƐ SARS-CoV-2 en France. 
Dans son avis du 14 mars 2020, le Conseil scientifique avait considéré que « si les pouvoirs 
publics décidaient de maintenir le premier tour des élections, elles devraient être organisées 
dans des conditions d͛hǇgiène renforcées (notamment respect des distances entre votants, 
désinfection des surfaces, mise à disposition de gels hydro-alcooliques, étalement des votes 
sur la journée, absence de meeting post-élecƚŽƌaƵǆ͕ eƚc͙Ϳ ». Dans ce contexte, les pouvoirs 
publics ont fait le choix de maintenir le premier tour des élections municipales.  
 
Ces principes généraux (avis sanitaire du Conseil scientifique et décisions par les autorités 
publiques) restent valables concernant la tenue du second tour des élections municipales. Ces 
ƉƌiŶciƉeƐ ƐŽŶƚ aƐƐŽƌƚiƐ d͛ƵŶe éǀalƵaƚiŽŶ de la ƐiƚƵaƚiŽŶ ƐaŶiƚaiƌe eƚ de cŽŶdiƚiŽŶƐ d͛hǇgièŶe 
renforcées que permettenƚ d͛eŶǀiƐageƌ l͛eǆƉéƌieŶce eƚ leƐ cŽŶŶaiƐƐaŶceƐ acƋƵiƐeƐ aƵ cŽƵƌƐ de 
l͛éƉidéŵie. L͛éǀalƵaƚiŽŶ de la seule ƐiƚƵaƚiŽŶ ƐaŶiƚaiƌe Ŷe ƉƌeŶd ƉaƐ eŶ cŽŵƉƚe d͛iŵƉŽƌƚaŶƚƐ 
autres aƐƉecƚƐ ƉlƵƐ géŶéƌaƵǆ ;ƌégƵlaƌiƚé iŶƐƚiƚƵƚiŽŶŶelle͕ effeƚƐ ƐƵƌ l͛abƐƚeŶƚiŽŶ͕ ƐiŶcéƌiƚé du 
scrutin, légitimité des mandats exécutifs prolongés, etc.). Ces éléments ne relèvent pas de 
l͛appréciation du Conseil scientifique, strictement limitée aux aspects sanitaires. 
 
DeƉƵiƐ le ϭϲ ŵaƌƐ ϮϬϮϬ͕ le cŽŶfiŶeŵeŶƚ ŵiƐ eŶ Ɖlace ƐƵƌ l͛eŶƐeŵble dƵ ƚeƌƌiƚoire a rendu 
impossible la tenue du second tour des élections municipales. 4897 communes ou secteurs 
doivent organiser un second tour. S͛Ǉ ajŽƵƚeŶƚ leƐ ϭϰ ciƌcŽŶƐcƌiƉƚiŽŶƐ ŵéƚƌŽƉŽliƚaiŶeƐ de LǇŽŶ͘ 
Un peu moins de 16 500 000 électeurs sont appelés aux urnes.  
                                                      
* Position de Jean-Laurent Casanova : il est nécessaire de reporter les deux tours au mois de septembre. En 
conVidpraWion de la ViWXaWion ppidpmiologiqXe, il VeraiW dommageable de relancer l¶ppidpmie, mrme j moindre 
échelle, en juin.  

LE CONTEXTE 
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Le 18 mai, huit jours seulement après la sortie du confinement, et compte tenu des 
cŽŶŶaiƐƐaŶceƐ acƚƵelleƐ ƐƵƌ l͛éƚaƚ de l͛éƉidéŵie eŶ FƌaŶce, le Conseil scientifique considère 
que les modalités d͛ƵŶ second tour des élections municipales doivent être adaptées à la 
situation sanitaire du pays au moment des élections et de la campagne électorale qui les 
précède, pour autant que cette situation puisse être anticipée dans un contexte sanitaire qui 
reste encore très incertain. Ce contexte ne peut être considéré comme garanti au sens 
ƐƚaƚiƐƚiƋƵe d͛ƵŶe abƐeŶce de ƌiƐƋƵe͘  
 
Le CŽŶƐeil ƐcieŶƚifiƋƵe aƚƚiƌe l͛aƚƚeŶƚiŽŶ ƐƵƌ leƐ effeƚƐ ƉƌéǀiƐibleƐ d͛ƵŶe caŵƉagŶe élecƚŽƌale͘ 
Même si elle est limitée par de strictes mesureƐ ƐaŶiƚaiƌeƐ͕ eƚ ƋƵ͛elle béŶéficie d͛ƵŶ sens élevé 
des responsabilités des candidats et de leurs équipes, une campagne électorale est de nature 
à multiplier les contacts sociaux voire physiques (démarchage, réunions, marchés, 
attroupements͙Ϳ͘ Alors que le scrutin peut bénéficier de conditions sanitaires sécurisées, la 
campagne électorale qui le précède peut exposer les personnes qui y participent à des risques 
renouvelés dans des coŶdiƚiŽŶƐ difficileƐ à ƐécƵƌiƐeƌ d͛ƵŶ ƉŽiŶƚ de ǀƵe ƐaŶiƚaiƌe͕ et à accroître 
ce faisant un risque plus général de ƌeƉƌiƐe de l͛éƉidéŵie. 
 
Il incombe aux autorités publiques de décider les dates et modalités de tenue du second tour 
des élections municipales, au plus tard fin juin 2020 conformément à la loi n°2020-290 du 23 
mars 2020.  
 
Le CŽŶƐeil ƐcieŶƚifiƋƵe͕ éclaiƌé Ɖaƌ deƐ échaŶgeƐ aǀec leƐ ƐeƌǀiceƐ dƵ ŵiŶiƐƚèƌe de l͛IŶƚéƌieƵƌ 
eŶ chaƌge de l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ des élections municipales a examiné les conditions sanitaires de 
la tenue du second tour des élections municipales et a identifié, pour ce qui le concerne, 
plusieurs éléments ƐƵƐceƉƚibleƐ d͛êƚƌe ƉƌiƐ eŶ cŽŵƉƚe :   
 
Î La situation sanitaire et les risques associés  
Î Les conditions sanitaires précédant le scrutin, notamment lors de la campagne 

électorale 
Î Les conditions sanitaires au moment du scrutin  
Î Les dispositions particulières relatives à certains ƚeƌƌiƚŽiƌeƐ d͛OƵƚƌe-mer et aux 

élections consulaires. 
 
Le Conseil scientifique attire par ailleurs l͛aƚƚeŶƚiŽŶ ƐƵƌ d͛éǀeŶƚƵelleƐ difficƵlƚéƐ d͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ 
du scrutin dans des écoles, alors que ces dernières font déjà l͛Žbjeƚ de protocoles 
d͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ ƐaŶiƚaiƌe eǆigeaŶƚƐ͕ deƐƚiŶéƐ à ƌeŶdƌe ƉŽƐƐible l͛accƵeil deƐ eŶfaŶƚƐ͘ Leur 
utilisation pour la tenue du scrutin obligera à un nettoyage strict le lendemain répondant aux 
dispositions sanitaires en vigueur (Avis HCSP).   
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Le confinement a permis de réduire le taux de transmission de SARS-CoV-Ϯ eŶ FƌaŶce d͛à ƉeƵ 
près 80й ;Salje eƚ al͕ ScieŶceͿ͘ De ce faiƚ͕ le ŶŽŵbƌe d͛adŵiƐƐiŽŶƐ eŶ ƌéaŶiŵaƚiŽŶ ƉŽƵƌ 
COVID19 est passé de 700 par jour fin mars à environ 60 par jour le 11 mai. A la sortie du 
confinement, il y a encore sans doute quelques milliers de contaminations SARS-CoV-2 par 
jour sur le territoire national (Salje et al, Science).  
 
Le succès de la stratégie de déconfinement mise en place le 11 mai dépend de plusieurs 
éléments fondamentaux, sur lesquels il est encore difficile de porter une appréciation, 8 jours 
seulement après son début :  
 

- Une campagne massive de communication pour que les Français comprennent la 
nouvelle stratégie (respect des gestes barrières et des mesures de contrôle, démarche 
de ƚeƐƚ eƚ iƐŽleŵeŶƚ à ƐƵiǀƌe lŽƌƐƋƵ͛ŽŶ eƐƚ ƐǇŵƉƚŽŵaƚiƋƵe ŽƵ ƋƵ͛ŽŶ a éƚé eŶ cŽŶƚacƚ 
avec un cas)  
 

- Une forte adhésion de nos concitoyens à cette stratégie 
 

- Un système de santé publique très efficace pour que toute personne présentant des 
symptômes compatibles avec COVID19 soit très rapidement identifiée, orientée vers 
un centre de test et isolée si nécessaire et pour prendre en charge les contacts des 
cas de façon aussi exhaustive et rapide que possible 

 
- Un sǇstème d͛information ƉeƌŵeƚƚaŶƚ de ŵŽŶiƚŽƌeƌ eŶ ƚeŵƉƐ ƌéel l͛éǀŽlƵƚiŽŶ de 

l͛éƉidéŵie aƵ ŶiǀeaƵ ƚeƌƌiƚŽƌial͘  
 
Quelques jours après le démarrage de cette stratégie, il est trop tôt pour pouvoir évaluer ces 
éléments fondamentaux, et a fortiori pour évaluer ou quantifier les effets de cette stratégie 
ƐƵƌ la ƚƌajecƚŽiƌe de l͛éƉidéŵie͘ DeƐ facƚeƵƌƐ eǆƚeƌŶeƐ ƉeƵǀeŶƚ eŶ ŽƵƚƌe aǀŽiƌ ƵŶ iŵƉacƚ ƐƵƌ Ɛa 
trajectoire : une diminution du taux de transmission de SARS-CoV-Ϯ ƉeŶdaŶƚ l͛éƚé ;iŵƉacƚ dƵ 
climat ou du fait que la population passe moins de temps en intérieur) peut avoir des effets 
encore difficiles à anticiper (Kissler et al, Science).  
 
Pour toutes ces raisons, il est encore trop tôt pour évaluer le niveau de circulation de SARS-
CoV-2 durant le mois de juin 2020. Les premières estimations ne seront sans doute 
disponibles que dans quelques semaines. Cette évaluation pourrait alors motiver, selon ses 
résultats, une nouvelle interruption du processus électoral. 
 

- Dans les scénarios les plus favorables, et à horizon de quelques semaines, l͛éƉidéŵie 
de Covid-19 serait maîtrisée, avec une circulation limitée du virus sur le territoire. 
Cette circulation rend possible la survenue de clusters ƐƵƐceƉƚibleƐ d͛êƚƌe iƐŽléƐ͕ ŵaiƐ 
aƵƐƐi d͛ƵŶe lente reprise de l͛éƉidéŵie plus difficile à circonscrire, notamment du fait 

SITUATION SANITAIRE ET RISQUES ASSOCIES AU 
PROCESSUS ELECTORAL 
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de la multiplication des contacts, en cas de rassemblements ou en cas de relâchement 
des mesures sanitaires. 

 
- Dans les scénarios les moins favorables, qui ne peuvent être exclus à échéance de 

plusieurs semaines, une ƌeƉƌiƐe de l͛éƉidéŵie ŶéceƐƐiƚeƌait des mesures sanitaires plus 
ƐƚƌicƚeƐ͕ ƉŽƵǀaŶƚ alleƌ jƵƐƋƵ͛à ƵŶ ŶŽƵǀeaƵ cŽnfinement local ou plus général en cas de 
reprise forte et accéléƌée de l͛éƉidéŵie͘ De telles décisions seraient de nature à 
suspendre le processus électoral. 

 
S͛agiƐƐaŶƚ deƐ ŽƉéƌaƚiŽŶƐ élecƚŽƌaleƐ͕ ciŶƋ types de risques peuvent être identifiés. Ils ne 
concernent pas les mêmes personnes et peuvent donner lieu à des mesures spécifiques de 
réduction des risques. Ces risques justifient des mesures sanitaires renforcées avant, pendant 
eƚ à l͛iƐƐƵe dƵ ƐcƌƵƚiŶ͘ 

- LeƐ ƌiƐƋƵeƐ aƵǆƋƵelƐ Ɛ͛eǆƉŽƐeŶƚ leƐ caŶdidaƚƐ eƚ leƐ éƋƵiƉeƐ de caŵƉagŶe ; 
 

- LeƐ ƌiƐƋƵeƐ aƵǆƋƵelƐ Ɛ͛eǆƉŽƐeŶƚ leƐ électeurs en allant voter ; 
 

- Les risques auxquels sont exposés les personnes participant aux opérations de vote ; 
 

- Les risques liés à l'utilisation des locaux, notamment scolaires ; 
 

- Les risques liés à une reprise de l'épidémie, suivant les élections sous forme de clusters 
ŽƵ d͛ƵŶe ͨ petite vague ».  

 
 
Le CŽŶƐeil ƐcieŶƚifiƋƵe ƐŽƵligŶe Ɖaƌ ailleƵƌƐ leƐ ƌiƐƋƵeƐ ƋƵ͛il Ǉ aƵƌaiƚ à ŽƌgaŶiƐeƌ deƵǆ ƚŽƵƌƐ de 
ƐcƌƵƚiŶ ƉlƵƚƀƚ ƋƵ͛ƵŶ ƐeƵl͕ alŽƌƐ ƋƵe ceƐ ƚŽƵƌƐ de ƐcƌƵƚiŶ seront précédés de campagnes 
électorales dans une période où le virus circulera en France͘ D͛Ƶn point de ǀƵe sanitaire͕ la 
tenƵe d͛Ƶn seƵl toƵr de scrƵtin plƵtôt qƵe deƵǆ͕ indépendamment des dates retenues, est 
de nature à réduire les risques sanitaires, au sens statistique du terme.  
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Si l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ du processus électoral est décidée par les autorités publiques, il incombe 
alors aƵǆ aƵƚŽƌiƚéƐ ŶaƚiŽŶaleƐ eƚ lŽcaleƐ͕ aiŶƐi ƋƵ͛aƵǆ caŶdidaƚƐ eƚ à l͛eŶƐeŵble de ŶŽƐ 
concitoyens de veiller, pour ce qui les concerne, à un strict respect des règles sanitaires à 
ŵeƚƚƌe eŶ ƈƵǀƌe aǀaŶƚ͕ ƉeŶdaŶƚ eƚ à après le scrutin, notamment au cours de la campagne 
électorale si elle a lieu.  
 

PARTIE 1 ʹ PERIODE ET OPERATIONS PRECEDANT LE SCRUTIN 
 

I. Enregistrement des candidatures  
 

Les candidatures en vue des élections municipales donnent lieu, pour le premier comme pour 
le second tour, à un dépôt en préfectures ou en sous-préfectures. Ce dépôt concerne plusieurs 
milliers de candidats et peut localement donner lieu à des rassemblements inappropriés. Le 
dépôt doit être organisé dans le respect des règles sanitaires et des gestes barrières (limitation 
du ŶŽŵbƌe de ƉeƌƐŽŶŶeƐ ƉƌéƐeŶƚeƐ à ϭϬ ŵaǆiŵƵŵ͕ diƐƚaŶce d͛ƵŶ ŵèƚƌe aƵ ŵŽiŶƐ eŶƚƌe 
chaque personne, mise à disposition de gel hydro alcoolique, etc.). 

Afin de minimiser les risques liés au dépôt des candidature, le Conseil scientifique estime utiles 
plusieurs dispositions :  

- Organiser le dépôt candidatures en sous-préfecture seulement, afin de multiplier les 
lieƵǆ de ƌecƵeil deƐ caŶdidaƚƵƌeƐ eƚ d͛éǀiƚeƌ la cŽŶceŶƚƌaƚiŽŶ de ƉeƌƐŽŶŶeƐ eŶ 
préfecture 

- Imposer aux candidats de prendre rendez-vous avant de se rendre en préfecture ou 
en sous-préfecture ; 

- Limiter le nombre de personnes déposant une candidature (2 personnes maximum par 
liste par exemple) 

- Rendre obligatoire le port du masque pour les candidats et les agents de préfecture 
caƌ il Ɛ͛agiƚ d͛ƵŶ lieƵ public ; 

- Limiter la durée du rendez-ǀŽƵƐ aƵ ƌecƵeil deƐ dŽcƵŵeŶƚƐ eƚ aƵ cŽŶƚƌƀle de l͛ideŶƚiƚé 
dƵ déƉŽƐaŶƚ ;ƐaŶƐ ƋƵ͛il ƐŽiƚ ŶéceƐƐaiƌeŵeŶƚ beƐŽiŶ d͛ƀƚeƌ le masque) et, si besoin, 
poursuivre l͛échaŶge ƵlƚéƌieƵƌeŵeŶƚ͕ par téléphone ou visioconférence.  

     

II. La campagne électorale  

Dans le contexte épidémique, la campagne électorale doit être organisée dans le plus strict 
respect des préconisations sanitaires. Les règles générales édictées par le Gouvernement ou 
les préfets pour le mois de juin, en particulier en matière de rassemblements, limiteront les 
rassemblements et les possibilités de faire campagne.  

REGLES SANITAIRES LORS DU PROCESSUS 
ELECTORAL  
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D͛ƵŶ ƉŽiŶƚ de ǀƵe ƐaŶiƚaiƌe͕ le Conseil scientifique souligne les risques majeurs liés à la 
campagne électorale et plus singulièrement aux meetings électoraux ainsi ƋƵ͛aƵǆ actions des 
candidats ayant pour effet des rencontres ou des rassemblements physiques (distribution de 
tracts, porte à porte, réunions publiques, réunions d'appartemenƚͿ͘ D͛aƵƚƌeƐ ŵŽdaliƚéƐ de 
campagne, certes limitées mais égales pour tous les candidats, peuvent être envisagées, 
notamment à travers l͛ƵƐage dƵ ŶƵŵéƌiƋƵe͘   

Le CŽŶƐeil ƐcieŶƚifiƋƵe aƚƚiƌe l͛aƚƚeŶƚiŽŶ ƐƵƌ l͛iŵƉŽƌƚaŶce dƵ ƌeƐƉecƚ deƐ geƐƚeƐ baƌƌièƌe eƚ de 
diƐƚaŶciaƚiŽŶ ƉhǇƐiƋƵe Ɛ͛agiƐƐaŶƚ d͛ƵŶ cŽŶƚeǆƚe Žƶ leƐ cŽŶƚacƚƐ ƐŽŶƚ aƉƉeléƐ à Ɛe ŵƵlƚiƉlieƌ͘ 
Dans un esprit de responsabilité, une attention particulière doit être portée aux échanges 
entre personnes et aux moments de convivialité pendant la campagne électorale. Le Conseil 
scientifique recommande le port du masque et d'une visière (avis du HCSP du 13 mai 2020) 
pour toutes les personnes participant à des opérations de campagne dans le souci de les 
protéger. 

 
III. L͛acheminement de la propagande électorale et des bƵlletins de ǀote  

 

Dans les communes de plus de 2500 habitants, les candidats peuvent faire acheminer à 
chaque électeur une profession de foi et un bulletin de vote, ainsi que leurs bulletins de vote 
dans les bureaux de vote sous la supervision de commissions de propagande instituées par le 
préfet.  

LeƐ acƚeƵƌƐ ƌeƐƉŽŶƐableƐ de ceƐ ŽƉéƌaƚiŽŶƐ ;caŶdidaƚƐ͕ iŵƉƌiŵeƵƌƐ͕ liǀƌeƵƌƐ͙Ϳ dŽiǀeŶƚ êƚƌe 
sensibilisés au respect des mesures barrières dans la conduite des différentes opérations 
(impression, livraison, validation des documents, mise sous pli, acheminement).  

Les échanges entre les candidats et les commissions de propagande doivent être adaptés au 
contexte sanitaire, notamment en donnant lieu à des prises de rendez-vous avec les candidats 
à des heures distinctes, en limitant le nombre de personnes présentes lors de ces échanges, 
en privilégiant des contacts par visioconférence chaque fois que possible (le contrôle physique 
des documents étant assuré par un membre unique de la commission). 

En cas de report du seul second tour, les acteurs responsables de ces opérations ne seront pas 
cŽŶƚƌaiŶƚƐ Ɖaƌ le délai d͛ŽƌdiŶaiƌe ƚƌèƐ cŽƵƌƚ eŶƚƌe leƐ deƵǆ ƚŽƵƌƐ͕ ce ƋƵi eƐƚ ŶaƚƵƌe à faciliter 
l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ de ceƐ ŽƉéƌaƚiŽŶƐ daŶƐ le ƌeƐƉecƚ deƐ ŵeƐƵƌeƐ ƐaŶiƚaiƌeƐ͘  

 
IV. L͛organisation des modalités de ǀote pour les électeurs   

 
a) Procurations de vote 

Le vote par procuration permet à un électeur qui ne pourrait voter personnellement le jour 
de l͛élecƚiŽŶ de cŽŶfieƌ ƐŽŶ ǀŽƚe à ƵŶ élecƚeƵƌ de ƐŽŶ chŽiǆ ƋƵi ǀŽƚeƌa à Ɛa Ɖlace͘  

Le vote par procuration peut permettre à une personne à risque, en raison de son âge ou de 
son état de santé, de ne pas avoir à se rendre dans un bureau de vote. Une procuration peut 
êƚƌe éƚablie jƵƐƋƵ͛aƵ jŽƵƌ deƐ élecƚiŽŶƐ͕ ŵaiƐ le ƌecƵeil de la ƉƌŽcƵƌaƚiŽŶ ŶéceƐƐiƚe eŶ ƉƌaƚiƋƵe 
un contact officiel préalable ;ƚƌibƵŶal d͛iŶƐƚaŶce͕ cŽŵmissariat, gendarmerie, officier ou agent 
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de ƉŽlice jƵdiciaiƌeͿ͘ PŽƵƌ leƐ ƉeƌƐŽŶŶeƐ leƐ ƉlƵƐ à ƌiƐƋƵe͕ il cŽŶǀieŶƚ d͛aƉƉƌécieƌ l͛iŶƚéƌêƚ ƌelaƚif 
de l͛éƚabliƐƐeŵeŶƚ d͛ƵŶe ƉƌŽcƵƌaƚiŽŶ ŽƵ dƵ ǀŽƚƌe ƉƌŽƉƌeŵeŶƚ͘ 

Le Conseil scientifique recommande que la validité des procurations déjà établies en vue du 
second tour initialement prévue le 22 mars soit prolongée afin de permettre aux personnes 
ayant déjà établi une procuration pour le 22 mars de ne pas avoir à en faire une nouvelle.  

 

b) Cas des personnes en quarantaine ou isolement ou en EHPAD au moment du scrutin  
 

Les électeurs faisant l͛Žbjeƚ de ŵeƐƵƌeƐ de quarantaine d͛iƐŽleŵeŶƚ ŽƵ d͛ƵŶe ƉƌeƐcƌiƉƚiŽŶ 
médicale de maintien à domicile devraient pouvoir demander à un officier de police judiciaire 
(OPJ) ou un agent de police judiciaire de se déplacer pour établir une procuration.  

LeƐ diƌecƚeƵƌƐ ŽƵ ageŶƚƐ d͛hébeƌgeŵeŶƚƐ cŽllecƚifƐ accƵeillaŶƚ deƐ ƉeƌƐŽŶŶeƐ ǀƵlŶéƌableƐ 
deǀƌaieŶƚ Ɖaƌ ailleƵƌƐ ƉŽƵǀŽiƌ êƚƌe déƐigŶéƐ Ɖaƌ l͛OPJ eƚ le jƵge cŽŵŵe délégƵé d͛ƵŶ OPJ͕ afiŶ 
de recueillir les demandes de procuration des personnes hébergées dans leur établissement. 

 

PARTIE 2- ORGANISATION DU SCRUTIN 
 

V. Le déroulement du scrutin  
 

a) Règles générales  
 

Le respect de règles limitant strictement la circulation du virus est essentiel au contrôle de 
l͛éƉidéŵie͘ CeƐ ƌègleƐ géŶéƌaleƐ Ɛ͛aƉƉliƋƵeŶƚ lŽƌƐ de la ƚeŶƵe dƵ ƐcƌƵƚiŶ͘ AfiŶ ƋƵe 
l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ dƵ ƐƵffƌage Ɛe ƚieŶŶe daŶƐ deƐ cŽŶdiƚiŽŶƐ de ƐécƵƌiƚé ƐaŶiƚaiƌe͕ ƉlƵƐieƵƌƐ ƌègleƐ 
générales doivent être respectées : 
 
Î Le Conseil scientifique recommande que les personnes à risques en raison de leur âge 

ou de leur état de santé ne soient pas membres de bureau de vote.  
 

Î Il est par ailleurs recommandé de prévoir Ƶne file permettant d͛accƵeillir les 
personnes à risque en raison de leur âge ou de leur état de santé. 

 
Î L͛oƵǀertƵre de portes oƵ fenêtres dŽiƚ Ɖeƌŵeƚƚƌe l͛aéƌaƚiŽŶ eƚ la ǀeŶƚilaƚiŽŶ dƵ bƵƌeaƵ 

de ǀŽƚe gƌâce à͘ LeƐ ƌideaƵǆ d͛iƐŽlŽiƌ Ŷe dŽiǀeŶƚ ƉaƐ êƚƌe ŵaŶiƉƵléƐ͘    
 
Î Une paroi de protection en plexiglass (ou analogue) ƉeƵƚ liŵiƚeƌ l͛effeƚ de ƉƌŽjecƚiŽŶƐ͘ 

 
Î Le port de masques est préconisé pour les électeurs, qui doivent pouvoir en disposer. 

Le port de masques chirurgicaux (et non de masques grand public) doit être obligatoire 
pour les membres du bureau et les personnes participaŶƚ à l͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ dƵ ƐcƌƵƚiŶ, 
qui doivent aussi béŶéficieƌ d͛ƵŶe visière de protection (avis du HCSP du 13 mai 2020).  
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Î Le lavage des mains avec une solution hydro-alcoolique doit être mis en place à 
l͛eŶƚƌée et à la sortie du bureau de vote pour les électeurs. Les membres du bureau de 
vote dŽiǀeŶƚ béŶéficieƌ d͛ƵŶ ƵŶ ƉŽiŶƚ d͛eaƵ acceƐƐible ƉŽƵƌ se laver les mains 
régulièrement. 

 
Î SeƵl l͛électeƵr doit toƵcher sa carte d͛identité, dont la manipulation par les membres 

du bureau de vote doit être évitée. L͛ƵƐage de la carte électorale est inutile.  
 
Î Les électeurs doivent être encouragés à utiliser un stylo personnel.  

 
Î Les machines à voter dŽiǀeŶƚ faiƌe l͛Žbjeƚ d͛ƵŶ ŶeƚƚŽǇage ƌégƵlieƌ͘ Les électeurs sont 

iŶǀiƚéƐ à Ɛe laǀeƌ leƐ ŵaiŶƐ aǀaŶƚ eƚ aƉƌèƐ l͛ƵƐage de la ŵachiŶe͘ 
 
Î Les personnes présentant des symptômes sont supposées être en situation 

d͛iƐŽleŵeŶƚ aƵ dŽŵicile ŽƵ daŶƐ ƵŶ lieƵ adaƉƚé. 
 

b) Bureau de vote et flux  
 
EŶfiŶ d͛éǀiƚeƌ ƚŽƵƚ ƌiƐƋƵe de ƚƌaŶƐŵiƐƐiŽŶ dƵ ǀiƌƵƐ SARS-CoV-2 par lors de vote, le Conseil 
scientifique propose que soit respecté un protocole strict : 
 
 
Î Le respect des distances minimales (1 mètre au moins de chaque côté) évite la 

contamination respiratoire et manuportée par gouttelettes. Ce critère est renforcé par 
le critère des 4m2 par personne statique dans un espace clos.  
 

Î Un nombre limité de personnes doivent présentes en même temps dans le bureau 
de vote. Les électeurs doivent être encouragés à voter aux heures creuses du bureau 
(matin). LeƐ fileƐ d͛aƚƚeŶƚe éǀeŶƚƵelleƐ dŽiǀeŶƚ êƚƌe ŽƌgaŶiƐéeƐ à l͛eǆƚéƌieur, de 
ƉƌéféƌeŶce à l͛aiƌ libƌe.  

 
Î Les horaires d͛oƵǀertƵre des bƵreaƵǆ de ǀote peuvent être étendus, et les électeurs 

en être informés, afin de limiter le nombre de personnes présentes au même moment.  
 

VI. Le dépouillement  
 

Le Conseil scientifique considère que le dépouillement devrait mobiliser le nombre minimum 
de personnes requis pour son déroulement. Une séance ouverte à la presse et/ou aux 
habitants de la commune rend difficile le respect des gestes barrières et des distances 
minimales. Des outils de retransmission en ligne peuvent permettre de conserver la publicité 
du dépouillement dans le respect des mesures sanitaires. 
 
Un nombre le plus limité possible de personnes doivent être en charge de la manipulation 
des bulletins au moment du dépouillement et du comptage des votes. Le comptage peut être 
ǀalidé Ɖaƌ ƵŶe aƵƚƌe ƉeƌƐŽŶŶe ƐaŶƐ ƋƵ͛elle Ŷ͛aiƚ à ƚoucher le bulletin. 
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Î Un nombre minimum de personnes doit participer au dépouillement, dans le respect 
des distances minimales (1 mètre au moins de chaque côté et 4m2 par personne 
statique dans un espace clos). Le nombre de tables de dépouillement doit être limité. 
UŶe ƉƌéƐeŶce Ɖaƌ ƌŽƵleŵeŶƚ ƌégƵlieƌ ƉeƵƚ Ɖeƌŵeƚƚƌe à deƐ élecƚeƵƌƐ d͛êƚƌe ƉƌéƐeŶƚƐ 
au moment du dépouillement. Lorsque leur usage est possible, des outils de 
retransmission en ligne devraient permettre de conserver la publicité du 
dépouillement dans le respect des mesures sanitaires. 
 

Î Si le respect des distances minimales ne peut être respecté dans le bureau de vote, le 
dépouillement peut être réalisé dans une pièce plus grande dans le strict respect du 
matériel de vote (ƐƵƌǀeillaŶce de l͛urne pendant le changement de salle).  
 

Î Le port de masques chirurgicaux doit être obligatoire pour les électeurs présents et 
aƐƐŽƌƚi d͛ƵŶe ǀiƐièƌe de ƉƌŽƚecƚiŽŶ pour les scrutateurs et les membres du bureau de 
vote. 
 

Î Les scrutateurs et membres du bureau doivent se nettoyer les mains très 
régulièrement, par exemple toutes les 100 enveloppes dépouillées. Le nombre de 
scrutateur appelés à manipuler les bulletins doit être réduit au minimum.  
 

Î Le port des gants n͛est pas recommandé. Sa manipulation est délicate et peut être un 
facteƵƌ de ƌiƐƋƵeƐ de cŽŶƚaŵiŶaƚiŽŶ eŶ caƐ d͛ƵƐage iŶadéƋƵaƚ͘ SŽŶ ƵƐage est 
difficilement envisageable pour le dépouillement, qui implique de manipuler des 
enveloppes et du papier. 

Î Dans les communes disposant de machines à voter, le président du bureau de vote 
affiche les résultats sur la machine, les lit à haute voix et les imprime. Les personnes 
présentes peuvent constater les résultats les unes après les autres. 

 

VII. Fin des opérations électorales  

 

LeƐ bƵƌeaƵǆ de ǀŽƚe dŽiǀeŶƚ faiƌe l͛Žbjeƚ d͛ƵŶe désinfection après les opérations de vote, 
conformément aux recommandations du HCSP, ŶŽƚaŵŵeŶƚ Ɛ͛agiƐƐaŶƚ de lŽcaƵǆ ƐcŽlaiƌeƐ.  

LeƐ ƉƌéfecƚƵƌeƐ ŽƌgaŶiƐeŶƚ d͛ŽƌdiŶaiƌe ƵŶe ƐŽiƌée élecƚŽƌale ƉŽƵƌ la ƉƌeƐƐe eƚ leƐ caŶdidaƚƐ͘ Il 
recommandé de ne pas organiser de telles soirées et que les résultats soient communiqués 
de manière dématérialisée.  

Les personnes ayant pris part au vote doivent par ailleurs éviter toute réunion, notamment en 
mairie, à l͛iƐƐƵe dƵ ǀŽƚe eƚ de la cŽŵŵƵŶicaƚiŽŶ deƐ ƌéƐƵlƚaƚƐ͘ 

 
 
 
 
 



                                                                                                                                       18 MAI 2020, 22H 
 

11 
 

 
 
 
 
 
Au cours du mois de mai, le Gouvernement a complété la saisine légale du Conseil 
scientifique en lui demandant « de proposer une analyse particulière de la situation de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française, collectivités pour lesquelles la loi dispose que 
le second tour peut être organisé à une date différente de celle retenue pour le reste du 
territoire national. Le 4 mai dernier, le Haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie a transmis au président du gouvernement pour avis, une demande de l͛aƐƐŽciaƚiŽn 
française des maires de Nouvelle-Calédonie visant à déclencher ce processus. De son côté, le 
syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) et le Président de 
Polynésie Française ont exprimé le même souhait aƵƉƌèƐ dƵ ƌeƉƌéƐenƚanƚ de l͛Eƚaƚ͘ CeƐ deƵǆ 
ƚeƌƌiƚŽiƌeƐ n͛Žnƚ ƉaƐ aƚƚeinƚ͕ à ce jŽƵƌ͕ le Ɛƚade ϯ de l͛éƉidémie ;ciƌcƵlaƚiŽn lŽcaleͿ eƚ Žnƚ engagé 
depuis plusieurs semaines des opérations de déconfinement interne tout en maintenant un 
strict contrôle des entrées sur leur territoire ».  
 
La situation épidémiologique prévisible eŶ NŽƵǀelle CalédŽŶie d͛ƵŶe Ɖaƌƚ͕ eƚ eŶ PŽlǇŶéƐie 
FƌaŶçaiƐe d͛aƵƚƌe Ɖaƌƚ aƵ ŵŽiƐ de jƵiŶ eƐƚ de ŶaƚƵƌe à Ɖeƌŵeƚƚƌe la ƚeŶƵe d͛ƵŶ ƐecŽŶd ƚŽƵƌ 
des élections municipales dans le respect des conditions sanitaires énoncées plus haut. La 
situation épidémiologique en septembre ou octobre, voire au de-là, est revanche impossible 
à anticiper. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La saisine complémentaire du Gouvernement a également appelé le Conseil scientifique  
« à se prononcer sur l'évolution des risques sanitaires dans le monde et sur les conséquences à 
en tirer sur l'organisation éventuelle au mois de juin des élections consulaires et de la 
campagne les précédant ».  
 
La situation épidémiologique en juin, voire au de-là͕ eƐƚ iŵƉŽƐƐible à aŶƚiciƉeƌ daŶƐ l͛eŶƐeŵble 
dƵ ŵŽŶde eƚ Ŷe Ɖeƌŵeƚ ƉaƐ aƵ CŽŶƐeil ƐcieŶƚifiƋƵe d͛eŶ éǀalƵeƌ leƐ ƌiƐƋƵeƐ ƐaŶiƚaiƌeƐ͘ Dans 
ce contexte, il paraît opportun de les reporter.  
 
 
 
 
 
 

LA NOUVELLE-CALEDONIE ET LA POLYNESIE FRANCAISE 

LES ELECTIONS CONSULAIRES 
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1. Le Conseil scientifique est amené avec humilité à rendre cet avis, le 18 mai, huit jours 
seulement après la sortie du confinement. Le Conseil scientifique tient à souligner que 
la sitƵation sanitaire s͛est nettement améliorée par rapport au début du confinement. 
Par contre, il est difficile d͛anticiper une situation incertaine pour les semaines à venir.  
 

2. Le Conseil scientifique souligne les risques sanitaires importants liés à la campagne 
électorale͘ Si des élections sont organisées͕ l͛organisation de la campagne électorale 
devra être profondément modifiée. Il est par contre possible et nécessaire de sécuriser 
les opérations électorales proprement dites afin de réduire les risques qui leur sont 
associés. 

 
3. Le Conseil scientifiqƵe soƵligne qƵe d͛Ƶn point de ǀƵe sanitaire͕ la tenƵe d͛Ƶn seƵl toƵr 

de scrutin, quelle que soit la date retenue, est de nature à réduire les risques sanitaires 
au sens statistique.  

 
4. QƵelle qƵe soit l͛option décidée par les AƵtorités pƵbliqƵes concernant l͛organisation 

du 2ème tour des élections municipales, le Conseil scientifique appelle à tenir compte 
de la situation épidémiologique dans les 15 jours précédant la date décidée du scrutin, 
ainsi qƵ͛à Ƶne surveillance soutenue 15 jours après le scrutin. 

 
5. L͛analǇse du Conseil scientifique a poƵr objectif d͛éclairer les aƵtorités pƵbliqƵes qƵi 

prennent les décisions politiques. Les décideurs publics devront mettre en balance les 
incertitudes et les risques identifiés avec les avantages liés à la tenue du scrutin.  

 
 
 

  « Faire confiance pour garder la confiance »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSIONS 
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